
SEANCE DU 2 JUIN 2020 

 Le deux juin deux mil vingt  à vingt heures, les membres du Conseil Municipal de la 
Commune de MORTAGNE SUR GIRONDE se sont réunis dans la salle du Cinéma, en séance 
publique, sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire le vingt-six mai deux mil vingt. 

Etaient présents : M. FAURE Jean-Louis, Mme TIRBOIS Danièle, M. CAILLON Michel 
Mme SAVARY Lucile, M. GARECHE Ludovic,  M. BOISSELEAU Guy, M FRESSIGNE 
Théodore,  Mme FLIN Muriel, Mme MOUCHEL Françoise, M. TURPIN Mickael, Mme 
EYNARD Anny, M. EPAUD Arcadius 

Etaient représentés :  

Mme MARCHAND a donné pouvoir à Mme FLIN Muriel  

M. COTIER Stéphane a donné pouvoir à M. EPAUD Arcadius 

M. LYS Sébastien a donné pouvoir à Mme MOUCHEL Françoise  

Mme TIRBOIS est nommée secrétaire de séance 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS      2020JUIN01 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, vote les subventions suivantes pour l’année 2020. 

 
ASSOCIATIONS  Subvention allouée 

Les Baladins de l’Estuaire  300 

Coopérative scolaire 1 600 

Judo Club  200 

FC2M (football) 3000 

Les Par Chemins  250 

Boite à Coudre  300 

La Barbouille 200 

ACCA 300 

Graines d’Estuaire 200 

ASLEM 850 

Les amis des bêtes 150 



SNSM Royan 500 

Anciens sapeurs-pompiers 100 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat 43 

 

AFR           2020JUIN02 

 Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil 
Municipal accepte de verser 1000 € à l’AFR au titre de participation aux travaux de réfection de voirie 
2020. 

VOTE DES TAUX DES TAXES       2020JUIN03 

 Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide de ne 
pas augmenter le taux des taxes et s’élève donc, pour 2020, à : 

- Taxe foncière : 23.01 % 

- Taxe foncière non bâti : 41.89 % 

 



 

 

REMPLACEMENT DE DEUX POTEAUX D’INCENDIE   2020JUIN05 

Le Maire expose au conseil municipal que, afin de lutter contre l’incendie, il est urgent de 
remplacer deux bornes d’incendie totalement inutilisables. 

 Il s’agit : 

1) Poteau d’incendie au 12 Rue du port 
2) Poteau d’incendie au 37 Cours Bellevue 

Le montant des devis de remplacement de ces poteaux s’élève à 4 335.60 € HT. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et 
représentés, sollicite une subvention auprès de la CARA et habilite le Maire à signer tous 
documents pour la bonne exécution de cette décision. 

 

LOYER DU PRESBYTERE       2020JUIN04 

 Le Maire expose au conseil municipal que le logement du presbytère a subi beaucoup 
d’infiltration d’eau suite au dégât de la toiture de cet hiver. 



 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide 
d’allouer un mois de loyer gratuit au locataire de ce logement à titre de dédommagement du 
préjudice subi. 

 

LICENCE IV         2020JUIN06 

 Le Maire expose au conseil municipal qu’il a reçu une demande de location de la licence 
IV acquis par la commune au profit de M. GRAYON. 

 Après discussion et par 12 voix contre, 2 abstentions et 1 voix pour, le conseil municipal 
refuse la proposition de location de la licence IV.  

LOYER STUDIO POUR LES PERSONNELS MEDICALES ET PARAMEDICALES 

           2020JUIN07 

 Après discussion et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil 
Municipal décide la location du studio pour le personnel médical et paramédicale à 20 € TTC 
par jour. 

PRIME COVID-19         2020JUIN08 

 Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est possible d’attribuer une prime en raison 
de travail effectif supplémentaire engagé par des agents pendant la période de confinement. 

 Le Maire propose d’attribuer une prime pour récompenser le travail effectué pendant 
cette période. Cette prime concerne les agents qui sont restés au travail pendant la période de 
confinement par opposition à ceux ou celles qui étaient en autorisation d’absence. 

 Après discussion, le Conseil Municipal à la majorité des voix et 1 abstention (M. 
FAURE) décide de proposer une prime de 660 € uniquement à Mme BOYARD Marie-jo. Cette 
prime n’est pas imposable et ne suis pas de retenue sociale. 

TERRASSE 

 Le Maire propose au Conseil Municipal d’envisager une réduction de la location des 
terrasses afin de soulager la trésorerie des établissements de restauration qui ont beaucoup 
souffert pendant la période de confinement. 

 Après discussion, le Conseil Municipal décide qu’il est trop tôt pour envisager 
l’importance de la perte d’activité et que cette question devra être reposée en fin de saison 
estivale. 

La séance est levée à 22 h 15. 

 


